
Arrêté du 16 août 1994 relatif au contrôle sanitaire des 
végétaux, produits végétaux èt autres objets et aux 
modalités de délivrance du passeport phytosanitaire 

NOR: AGRG9400903A 

Le ministre de l'économie, le ministre du budget, porte-parole du 
Gouvernement, et le ministre de 1' agriculture et de la pêche, 

Vu la directive du conseil n° 77/93/C.E.E. du 21 décembre 1976 
concernant les mesures de protection contre l'introduction dans les 
Etats membres d'organismes nuisibles aux végétaux, produits végé­
taux, modifiée notamment par la directive n° 91/683/C.E.E. du 
19 décembre 1991 ; 

Vu la directive de la commission n° 92/90/C.E.E. du 3 novembre 
1992 établissant certaines obligations auxquelles sont soumis les 
producteurs et les importateurs de végétaux, produits végétaux et 
autres objets ainsi que les modalités de leur immatriculation : 

Vu la directive de la commission n° 92/I05/C.E.E. du 3 décembre 
1992 établissant une certaine nonnalisation des passeports à utiliser 
pour les mouvements de certains végétaux, produits végétaux ou 
autres objets à l'intérieur de la Communauté et fixant les modalités 
relatives à la délivrance de tels passeports phytosanitaires ainsi que 
les conditions et modalités de leur remplacement ; 

Vu la directive 0° 93/106/C.E.E. de la commission du 
29 novembre 1993 modifiant la directive n° 92/76/C.E.E. de la 
commission reconnaissant des zones protégées, exposées à des dan­
gers phytosanitaires particuliers, dans la Communauté ; 

Vu la directive n° 93/110/C.E.E. de la commission du 9 décembre 
1993 modifiant certaines annexe~ de la directive n° 77/93/C.E.E. du 
conseil concernant les ·mesures de protection contre l'introduction 
dans la Communauté d'organismes nuisibles aux végétaux et pro­
duits végétaux contre leur propagation à l'intérieur de la Commu­
nauté; 

Vu le code rural, et notamment le livre Il, titre X, De la protec­
tion des végétaux ; 

Vu le décret n° 93-1259 du 10 novembre 1993 relatif aux. mesures 
de protection contre les organismes nuisibles aux végétaux, produits 
végétaux et autres objets ; 

Vu l'arrêté du 2 septembre 1993 relatif aux exigences sanitaires 
des végétaux, produits végétaux et autres objets ; 

Vu l'avis du comité consultatif, 

Arrêtent: 

TITRE I" 

LE CONTRÔLE PHYTOSANITAIRE 

Art. l". - Les végétaux, produits végétaux et autres objets visés 
à l'annexe V de l'arrêté du 2 septembre 1993 susvisé font l'objet de 
contrôle à la production, en circulation, au lieu de vente et de stoc­
kage et à l'importation dans les conditions fixées par les dispositions 
du présent arrêté. 

Les annexes I, II, III, IV et V concernant les végétaux, produits 
végétaux et autres objets et les organismes nuisibles, citées dans le 
présent arrêté, sont jointes à l'arrêté du 2 septembre 1993 précité. 

CHAPITRE I·· 

Le contrôle à la production 

Art. 2. - Les végétaux, produits végéta_ux et autres objets men­
tionnés à l'annexe V, partie A. chapitre Jer, sont soumis à un 
contrôle sanitaire à la production afin de vérifier : 

a) Qu'ils ne sont pas contaminés par les organismes nuisibles 
énumérés à l'annexe I, partie A, chapitre li ; 

b) Que ces végétaux, produits végétaux et autres objets mention­
nés également. à l'annexe II, partie A, chapitre 11, ne sont pas conta­
minés par les organismes nuisibles les concernant, énumérés dans 
cette partie d'annexe; 

c) Que ces végétaux, produits végétaux et autres objets mention­
nés également à l'annexe IV, partie A. chapitre Il, répondent aux 
exigences particulières les concernant, figurant dans cette partie 
d'anneX.e. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 7 du décret du 
10 novembre 1993 susvisé, si au cours de ce contrôle il apparaît que 
les exigences mentionnées ci-dessus ne sont pas respectées, le passe­
port phytosanitaire n'est pas délivré et ne peut être apposé sur ces 
végétaux, produits végétaux ou autres objets. 

Art. 3. - Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 2 ci­
dessus, les végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés à 
l'annexe V, partie A, chapitre II, expédiés vers. des zones protégées 
sont soumis à un contrôle sanitaire à ]a production afin de vérifier: 

a) Qu'ils ne sont pas contaminés par les organismes nuisibles 
énumérés à 1 • annexe I, partie B ; 
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b) Que ces végétaux, prOOuits végétaux el autres objets mention­
nés également à l'annexe Il. partie B, ne sont pas contaminés par les 
organismes nuisibles les concernant, énumérés dans cette partie 
d'annexe; 

c) Que ces végétaux, produits végétaux et autres objets mention­
nés également à l'annexe IV, partie B, répondent aux exigences les 
concernant figurant dans cette partie d'annexe. 

Si au cours de ce contrôle il apparait que ces exigences ne sont 
pas respectées, le passeport phytosanitaire n'est pas délivré· pour les 
zones protégées correspondantes mentionnées à l'annexe VI de 
l'arrêté du 2 septembre 1993 susvisé. 

Art. 4. - Lorsque les végétaux, produits végétaux et autres 
objets énumérés à l'annexe V, partie A, circulent à travers une zone 
protégée ou à l'extérieur de celle-ci, le contrôle sanitaire à la pro­
duction ne porte pas sur les organismes nuisibles énumérés à 
l'annexe I, partie B, à l'annexe II, partie B, et sur la vérification des 
exigences particulières énumérées à J'annexe IV, partie B. 

Art. 5. - Le contrôle sanitaire à la production prévu aux 
articles 2 et 3 du présent arrêté consiste en un examen au moins 
visuel portant sur la totalité des végétaux, produits végétaux et 
autres objets ou sur échantillon représentatif. 

Ce coiltrôle est réalisé au moins une fois par an. 

CHAPITRE II 

Le contrôle à l'importation 

Art. 6. - Préalablement à l'accomplissement des formalités 
douanières au point d'entrée sur le territoire de la métropole ou des 
départements d'outre-mer et au contrôle sanitaire visé à l'article 7 
ci-dessous des végétaux, produits végétaux et autres objets énumérés 
à l'annexe V, partie B, un contrôle est réalisé afin de vérifier que 
les végétaux, produits végétaux. et autres objets, originaires de pays 
tiers à la Communauté européenne; ne figurent pas à l'annexe 111. 

Art. 7. - Sans préjudice des dispositions de l'article 6 ci-dessus : 
1. - Les végétaux, produits végétaux et autres objets mentionnés 

à l'annexe V, partie B, originaires de pays tiers à la Communauté 
européenne, doivent être accompagnés d'un certificat phytosanitaire 
confonne au modèle établi par la Convention internationale pour la 
protection des végétaux, disponible auprès des directions régionales 
de l'agriculture et de la forêt (services régionaux de la protection 
des végétaux) et des directions de l'agriculture et de la forêt (ser­
vices de la protection des végétaux) pour les départements d'outre­
mer. Ce certificat est délivré par l'organisme responsable du pays 
expéditeur. 

Il. - Lorsqu'ils sont envoyés vers des zones autres que celles qui 
sont protégées, ces végétaux, produits végétaux et autres objets font 
l'objet d'1.m contrôle sanitaire par les agents chargés de la protection 
des végétaux afin de vérifier: 

a) Qu'ils ne sont pas contaminés par les organismes nuisibles 
énumérés à J'annexe I, partie A ; 

b) Que ces végétaux, produits végétaux et autres objets mention­
nés également à l'annexe Il, partie A, ne sont pas contaminés par 
les organismes nuisibles les concernant figurant dans cette partie 
d'annexe; 

c) Que ces végétaux, produits végétaux et autres objets mention­
nés à l'annexe IV, partie A, répondent aux exigences particulières 
les concernant figurant dans cette partie d'annexe. 

Ill. - Lorsque ces végétaux, produits végétaux et autres objets 
sont expédiés vers des zones protégées, le contrôle sanitaire est réa­
lisé afin de vérifier : 

a) Qu'ils ne sont pas contaminés par les organismes nuisibles 
énumérés à l'annexe I. partie B ; 

b) Que ces végétaux, produits végétaux et autres objets mention­
nés également à l'annexe II, partie B, ne sont pas contaminés par les 
organismes nuisibles les concernant figurant dans cette partie 
d'annexe; 

c) Que ces végétaux, produits végétaux et autres objets .figurant 
également à l'annexe IV, partie B, répondent aux exigences parti­
culières les concernant mentionnées dans cette pari.ie d'annexe. 

Art. 8. - Le contrôle des végétaux, produits végétaux et autres 
objets originaires et en provenance de pays tiers à la Communauté 
européenne consiste en un examen documentaire, d'identité et sani­
taire réalisé sur échantillon représentatif ou sur la totalité des végé­
taux, produits végétaux et autres objets visés aux articles 6 et 7 du 
présent arrêté. 

Pour pennettre la réalisation de ces contrôles au moment de leur 
introduction aux points d'entrée sur le territoire de la métropole ou 
des départements d'outre-mer, l'importateur est tenu d'en infonner 
les agents chargés de la protection des végétaux au moins vingt-

-quatre heures ouvrables avant leur introduction. 
La liste des points d'entrée sur le territoire de la métropole ou des 

départements d'outre-mer est fixée par arrêté interministériel. 

An. 9. - Lorsque les végétaux, produits végétaux et autres 
objets originaires de pays tiers à la Communauté européenne men­
tionnés à l'annexe V, partie B. figurent également à l'annexe V, 
partie A, et dans la mesure où les résultats des contrôles effectués 
au moment de leur introduction aux points d'entrée sur le territoire 
de la métropole ou des départements d'outre-mer sont confonnes 
aux exigences visées à l'article 8, un passeport phytosanitaire pré­
senté sous l'une des fonnes telles que prévues à l'article 13 du 
présent arrêté est délivré. 

Art. I O. - I. - Le certificat phytosanitaire qui accompagne les 
végétaux, produits végétaux et autres objets originaires de pays tiers 
à la Communauté européenne atteste qu'un contrôle phytosanitaire 
et d'identité est réalisé avant leur envoi sur le territoire de la métro­
pole ou des départements d' outre-mer. 

Il. - Le certificat phytosanitaire doit répondre aux exigences 
fixées ci-après : 

a) Il ne doit pas être établi plus de quatorze jours avant l'envoi 
des végétaux, produits végétaux et autres objets ; 

b) Il doit être rédigé en lettres majuscules ou dactylographié; 
c) Il ne doit porter aucune surcharge, ratures ou altérations, à 

moins qu'elles q_e soient validées. 

CHAPmlE III 

Le contrôle à l'exportation 

Art. 11. - Les végétaux, produits végétaux et autres objets à 
destination de pays tiers à la Communauté européenne peuvent faire 
l'objet d'un contrôle phytosanitaire si la réglementation du pays 
importateur l'exige. 

L'exportateur est tenu de présenter sa demande de contrôle phyto­
sanitaire et de certificat phytosanitaire au directeur régional de 
l'agriculture et de la forêt (service régional de la protection des 
végétaux) ou au directeur de l'agriculture et de la forêt (service de 
la protection des végétaux) pour les départements d'outre-mer dont 
il dépend. au moins quarante-huit heures ouvrables avant l'envoi des 
végétau~. pr~uits végétaux et autres objets. 

Art. 12. - Sur la base du contrôle réalisé sur échantillon repré­
sentatif, un certificat phytosanitaire est délivré s'il appanût que les 
végétaux, produits végétaux et autres objets répondent aux exigences 
réglementaires phytosanitaires du pays de destination, extérieur à la 
Communauté européenne. 

Toutefois, dans des cas particuliers, justifiés par la difficulté de 
mise en évidence des organismes nuisibles, les végétaux, produits 
végétaux et autres objets doivent faire l'objet d'un contrôle sanitaire 
en cours de production. 

TITRE Il 

LES MODALITÉS RELATIVES À LA DÉLIVRANCE 
DU PASSEPORT PHYTOSANITAIRE 

Art. 13. - 1. - Lorsque les résultats du contrôle phytosanitaire 
sont satisfaisants, un passeport phytosanitaire, défini comme suit, 
accompagne les végétaux, produits végétaux et autres objets. 

Le passeport phytosanitaire consiste : 
a) Soit en une étiquette simplifiée assortie d'un document d'ac­

compagnement utilisés à des fins commerciales ou réglementaires si 
besoin est. L'étiquette et le document d'accompagnement, chacun en 
ce qui le concerne, portent mention des informations exigées en 
application de l'article 9 du décret du lO novembre 1993 susvisé. 

Cette étiquette est apposée sur le document d'accompagnement et 
sur un lot de végétaux, produits végétaux et autres objets, homogène 
ou non quant aux genres et aux espèces le constituant, sous réserve 
qu'il soit expédié vers un destinataire unique. 

La composition du lot de végétaux, produits végétaux et autres 
objets doit figurer sur le document d'accompagnement; 

b) Soit en une étiquette comportant l'ensemble des infonnations 
exigées en application de l'article 9 du décret du 10 novembre 1993 
précité. 

Cette étiquette accompagne soit un végétal, produit végétal et 
autre objet, soit un lot homogène de végétaux, produits végétaux et 
autres objets. 

II. - Le passeport phytosanitaire présenté sous la fonne d'éti­
quettes visées aux a et b du présent article est délivré sur auto­
risation des services chargés de la protection des végétaux, à la 
demande de personnes inscrites sur le registre officiel du contrôle 
phytosanitaire. 

Les personnes visées à l'article 14 du présent arrêté adressent leur 
demande de délivrance de passeport phytosanitaire au directeur 
régional de l'agriculture et de la forêt (service régional de la protec­
tion des végétaux) ou au directeur de l'agriculture et de la forêt (ser­
vice de la protection des végétaux) pour les départements d'outre­
mer dont elles dépendent. 
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m. - Les modèles d'étiquettes susmentionnées ainsi que les 
demandes de délivrance de passeport phytosanitaire sont disponibles 
auprès des directions régionales de l'agriculture et de la forêt (ser­
vices régionaux de la protection des végétaux) et des directions de 
l'agriculture et de la forêt (services de la protection des végétaux) 
pour les départements <l'outre-mer. 

TITRE III 

LES OBLIGATIONS DES PERSONNES INSCRITES SUR LE 
REGISTRE OFFICIEL DU CONTRÔLE PHYTO­
SANITAIRE 

Art. 14. - En application de l'article 356-1 du code rural: 
- tout producteur de végétaux, produits végétaux et autres objets 

mentionnés à l'annexe V, partie A ; 
- tout importateur de végétaux, produits végétaux et autres objets 

mentionnés simultanément à l'annexe V, partie B, et à 
l'annexe V, partie A ; 

- toute personne qui combine ou divise des lots de végétaux, pro­
duits végétaux et autres objets mentionnés à l'annexe V, par­
tie A, accompagnés d'un passeport phytosanitaire ; 

- les magasins collectifs el centres d'expédition situés dans la 
zone de production prévus à l'article 2, dernier alinéa, du 
décret du 10 novembre 1993 susvisé, 

doivent s'inscrire sur le registre officiel du contrôle phytosanitaire 
selon les modalités prévues à l'article 2 du décret du 
10 novembre 1993 précité. 

Art. 15. - Les personnes visées à l'article 14 sont tenues de 
remplir les passeports phytosanitaires, conformément aux disposi­
tions de l'article 9, alinéa 3, du décret du IO novembre 1993 précité. 

Toute personne inscrite sur le registre officiel du contrôle phyto­
sanitaire doit : 

- conserver un plan mis à jour des sites sur lesquels se trouve 
l'établissement, ou un plan des sites sur lesquels les végétaux, 
produits v~gétaux et autres objets sont cultivés, produits, entre­
posés, conservés ou utilisés ; 

- établir des documents précisant la quantité, la nature, l'origine, 
la destination et la date des mouvements des végétaux, produits 
végétaux et autres objets qui sont : 
- achetés pour être stockés ou plantés sur place ; 
- en cours de production ; 
- ou expédiés à des tiers ; 

- assurer, si besoin est, la liaison avec les services chargés de la 
protection des végétaux ; 

- effectuer des observations visuelles durant la période de végéta­
tion et conformément aux règlements techniques établis par le 
ministre de l'agriculture et de la pêche. 

Les plans et documents mentionnés ci-dessus doivent être conser­
vés pendant cinq ans, indépendamment de l'obligation pour les 
acheteurs considérés comme utilisateurs finals engagés profes­
sionnellemerit dans la production de végétaux, de conserver les pas­
seports phytos_anitaires pendant un an et d'en consigner les réfé­
rences dans leurs livres, en application de l'article 14-11 b du décret 
du 10 novembre 1993 susvisé. 

Art. 16. - Les annexes li, III, IV, V et VI de l'arrêté du 2 sep­
tembre 1993 susvisé sont modifiées comme suit : 

l. A l'annexe II, partie A, chapitre 1.,, point a 25 et 27, la 
colonne de droite est modifiée comme suit : 

« Végétaux de Citrus L., Fortunella Swingle, Poncîrns Raf. el 
leurs hybrides, à l'exception des semences.» 

2. A l'annexe II, partie A, chapitre 1 ... , point c 9, la colonne de 
droite est modifiée comme suit : 

« Végétaux de Fortunella Swingle, Poncirus Raf. et_..leurs 
hybrides, à l'exception des fruits et semences, et végétaux de Citrus 
L. et leurs hybrides, à l'exception des semences et à l'exception des 
fruits, sauf les fruits de Citrus reticulata blanco et de Citrus sinensis 
(L.) Osbeck, originaires d'Amérique du Sud.» 

3. A l'annexe Il; partie A, chapitre II, point a 3, la colonne de 
droite est modifiée comme suit : 

« Bulbes à fleurs des genres Crocus L., variétés miniaturisées et 
leurs hybrides du gente Gladiolus tourn, ex. L., tels que Gladiolus 
callianthus Marais, Gladiolus colvillei Sweet, Gladiolus nanus hort., 
Gladiolus ramosus hort., Gladiolus tubergenii hart., Hyacinthus L., 
Iris L., Jïgrida juss., Tulipa L., destinés à la plantation, et tuber­
cules de pommes de terre (Solanum tuberosum L.) destinés à la 
plantation. )) 

4. A l'annexe II, partie A, chapitre II. point a 4, colonne de 
droite. les termes : « semences et bulbes de Allium cepa L., Allium 
porrum L. et Allium shoenoprasum L. )) sont remplacés par les 
termes : « semences et bulbes de Allium ascalonicum L., Allium 

cepa L. et Allium schoenoprasum L. destinés à la plantation et végé­
taux de Allium porrum L. destinés à la plantation)), 

5. A l'annexe II, partié B, point a 3, la colonne de droite est 
modifiée comme suit : 

EL. E, IRL. P, UK (*) et la rone protégée visée sous(*) est rem­
placée par la suivante : 

« (*) Ecosse ; Irlande du Nord ; Angleterre : les comtés suivants : 
Bedfordshire, Berkshire, Buckingamshire, Cambridgeshire, Cleve­
land, Cornwall, Cumbria, Devon, Dorset, Durham, East Sussex, 
Essex, Greater London, Hampshire, Hertfordhire. Humberside, Kent, 
Lincolnshire, Norfolk, Northamptonshire, Northumberland, Notting­
hamshire, Oxfordshire. Somerset. South Yorkshire, Suffolk, Surrey, 
Tyne and Wear, West Sussex, West Yorkshire, l'île de Wight, l'île 
de Man, les îles de Scilly et les parties de comtés suivantes: Avon: 
la partie du comté située au sud de l'autoroute M 4, Cheshire : la 
partie du comté située à l'est du Peak District National Park ainsi 
que la partie du comté située au nord de la route A 52 (T) allant à 
Derby et la partie du comté située au nord de la route A 6 (T), 
Gloucestershire ; la partie du comté située à l'est de la voie romaine 
Fosse Way, Greater Manchester : la partie du comté située à l'est du 
Peak District National 'Park, Leicestershire : la partie du comté 
située à l'est de la voie romaine de Fosse Way ainsi que la partie du 
comté située à l'est de la route B 411 A ainsi que la partie du comté 
située à l'est de l'autoroute M 1, North Yorkshire : tout le territoire 
de comté, à 1 'exception de la partie correspondant au district de Cra­
ven, Staffordshire : la partie du comté située à l'est de la route 
A 52 (T), Warwickshire: la partie du comté située à l'est de la voie 
romaine de Fosse Way, Wiltshire : la partie du comté située au sud 
de l'autoroute M 4 jusqu'à l'intersection de l'autoroute M 4 et de la 
voie romaine de Fosse Way ainsi que la partie de comté située à 
l'est de la voie romaine de Fosse Way. )) 

6. A l'annexe II, partie B, point a 6. a, le te~te de la colonne de 
droite est modifié comme suit : 

« EL, E, F (Corse), IRL, P. UK. )) 
7. A l'annexe II, partie B, point a 6. c, le texte de la colonne de 

droite est modifié comme suit : 
« EL, E, lRL, P, UK. >1 

8. A l'annexe II, partie B, le texte suivant est ajouté: 
« d) Virus et pathogènes similaires .aux virus.)) 

OBJET ZONE(SI ESPÈCES de la contamination protégée(s) 

Citrus tristeza virus (iso- Fruits de Citrus c/emen- EL, F (Corse), 1, P. 
lats européens). tin a hort. ex. Tana ka, 

avec feuilles et pédon-
cules. 

9. A l'annexe III, partie A, point 13, la colonne de droite est 
modifiée comme suit : 

« 13. Pays tiers, à l'exception des pays européens et méditerra­
néens.)) 

10. A l'annexe IV, partie A, 
placé par le texte suivant : 

« 31.2. Fruits de : 

Citrus L. à l'exception de 
fruits de Citrus clementina 
hort. ex Tanaka ; 

Fortunella Swingle, Poncirus 
Raf, et leurs hybrides. 

chapitre II, le point 31.2 est rem-

Sans préjudice des exigences 
applicables aux fruits à 
l'annexe IV, partie A, 
point 31.1, les fruits seront 
exempts de feuilles el de 
pédoncules. 

11. A l'annexe IV, partie A, chapitre 1 .. , point 51, colonne de 
droite, le texte du point a est modifié comme suit: 

« a) Les semences proyiennent de régions réputées indemnes de 
Xanthomonas campestris pv. phaseoli (Smith) dye, ou ». 

12. A l'annexe IV, partie B, points 1, 7 et 14.1, le texte de la 
colonne de droite est modifié comme suit : 

« EL, E, IRL, P, UK (*) », 

et la zone protégée visée sous (*) est remplacée par le texte sui­
vant: 

« (*) Ecosse ; Irlande du Nord ; Angleterre : les comtés suivants : 
Bedfordshire, Berkshire, Buckinghamshire, Cambridgeshire, Cleve­
land, Cornwall, Cumbria, Devon, Dorset, Durham, East Sussex, 
Essex, Greater London, Hampshire, Hertfordshire, .Humberside, 
Kent, Lincolnshire, Norfolk, Northamptonshire, Northumberland, 
Nottinghamshire, Oxfordshire, Somerset, South Yorkshire, Suffolk, 
Surrey, Tyne and Wear, West Sussex, West Yorkshire, l'île de 
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Wight, l'île de Man, ]es îles de Scilly et les parties de comtés sui~ 
vantes: Avon: la partie du comté située au sud de l'autoroute M 4 ;· 
Cheshire: la partie du comté située à l'est du Peak District National 
Park. ainsi que la partie du comté située au nord de la route 
A 52 (T) allant à Derby et la partie du comté située au nord de la 
route A 6 (T) ; Gloucestershire : la partie du comté située à l'est de 
la voie romaine Fosse Way ; Greater Manchester : la partie du 
comté située à l'est du Peak District National Park; Leicestershire: 
1~ P:"1ie du COJ11:lé située à l'~st de la voie romaine de Fosse Way, 
ams1 que la parue du comté située à l'est de la route B 411 A ainsi 
que la partie du comté située à l'est de l'autoroute M 1 ; North 
Yorkshire: tout le territoire du comté, à l'exception de la partie cor­
respondant au district de Craven ; Staffordshire : la partie du comté 
située à l'est de la route A 52 (T); Warwickshire: la partie du 
comté située à l'est de la voie romaine de Fosse Way; Wiltshire: la 
~artie du comté située au sud de l'autoroute M 4 jusqu'à l'intersec­
tion de l'a~toroute M 4 et de la voie romaine de fosse Way ainsi 
que la partie du comté située à l'est de la voie romaine de Fosse 
Way». 

13. A l'annexe IV, partie B. points 2, 8 et 14.4, le texte de la 
colonne de droite est modifié comme suit : 

<( EL, E, IRL, P, UK. » 

14. A l'annexe IV, partie B, points 4, 10 et 14.2, le texte de la 
colonne de droite est modifié comme suit : 

« EL, E, F (Corse), IRL, P. UK. » 

15. A l'annexe ]V, partie B, le texte suivant est ajouté: 

3. J. Fruits de 
Citrus clemen­
tina hort. ex 
Tanaka, origi­
naires de E. F (à 
l'exception de la 
Corse). 

Sans préjudice des dis­
positions applicables 
aux fruits énumérés, 
le cas échéant, à 
l'annexe Ill, partie B. 
points 2 et 3, ou à 
l'annexe IV A. cha­
pitre 11, point 31. l : 

a) Les fruits sont 
exempts de feuilles et 
de pédoncules ; 

ou, 
b) Dans le cas de fruits 

portant des feuilles ou 
des pédoncules, 
constatation officiel1e 
que: les fruits sont 
conditionnés dans des 
conteneurs fermés qui 
ont été scellés offi­
ciellement et restent 
scellés pendant leur 
transport à travers une 
zone protégée, 
reconnue pour ses 
fruits, et portent une 
marque distinctive à 
reproduire sur le pas­
sep0rt. 

EL, F (Corse), 
I. P. 

16. A l'_annexe V, partie A, chapitre I"", le point 2.4 est modifié 
comme suit: 

« 2.4. Semences et bulbes de Al/ium ascalonîcum L., Allium 
cepa L. et Allium schoenoprasum L. destinés à la plantation el végé­
taux de Allium porrum L. destinés à la plantation. » 

17. J:i- l'annexe V, partie A, chapitre I"', point 3, les termes: 
« Gladwlus toum ex L. » sont remplacés par les termes : « Variétés 
miniaturisées et leurs hybrides du genre Gladiolus toum ex L. tels 
que Gladiolus callîanthus Marais, Gladiolus colvîl/ei Sweet, Gladio• 
lus nanus horl., Gladiolus ramosus hort. et Gladiolus tubergenii 
hort. » 

18. A l'annexe V, partie A, chapitre II, le point 1.10 a est modi­
fié comme suit : 

« a) A été obtenu en tout ou partie à partir de conifères (Conife­
rales), à l'exclusion de bois écorcé. » 

19. A l'annexe VI, au point a 4, la colonne de droite est modifiée 
de 1a manière suivante : 

<< Grèce, Espagne, Irlande, Portugal, Royaume-Uni (Ecosse, 
Irlande du Nord, Angleterre : les comtés suivants : Bedfordshire, 
Berkshire, Buckinghamshire, Cambridgeshire, Cleveland, Cor­
nouailles, Cumbria, Devon, Dorset, Durham, East Sussex, Essex, 
Greate! London, Hampshire, Hertfordshire, Humberside, Kent. Lin­
co~nsh1re, Norfolk, Northamptonshire, Northumberland, Nottigham­
shire, Oxfordshire, Somerset, South Yorkshire, Suffolk, Surrey, 
Tyne ~d W~ar, West Sus~ex, West Yorkshire, île de Wight, île de 
Man, Iles Scilly et les parues de comtés suivantes: Avon: la partie 
du COf!1té qui s'étend au sud de la frontière sud de l'autoroute M 4; 
Cheshire: la partie du comté qui s'étend à l'est de la frontière est 
du Peak District National Park ainsi que la partie du comté qui 
s'étend au nord de la frontière nord de la route A 52 IT] vers Derby 
et la partie du comté qui s'étend au nord de la frontière nord de la 
route A 6 [T] ; Gloucestershire: la partie du comté qui s'étend à 
l'est de la frontière est de la route romaine Fosse Way ; Greater 
Manchester : la partie du comté qui s'étend à l'est de la frontière est 
du Peak District National Park ; Leicestershire : la partie du comté 
q~i ~'étend à l'est de la frontière est de la route romaine Fosse Way 
ams1 que la partie du comté qui s'étend à l'est de la frontière est de 
la route B 411 A ainsi que la partie du comté qui s'étend à l'est de 
la frontière est de l'autoroute M 1 ; North Yorkshire: tout le comté, 
à l'exception de la partie du district de Craven ; Staffordshire : la 
partie du comté qui s'étend à l'est de la frontière est de la 
route A 52 (T]; Warwickshire: la partie du comté qui s'étend à l'est 
de la frontière est de la route romaine Fosse Way ; Wiltshire : la 
partie du comté qùi s'étend au sud de la frontière sud de l'auto­
route M 4 à l'intersection de cette autoroute avec la route romaine 
Fosse Way, et la partie du comté qui s'étend à l'est de la frontière 
est de la route romaine Fosse Way). >> 

_20: A l'annexe VI, au point a 7 et 9, le terme <<Italie» est sup­
pnme. 

21. A l'annexe VI, le point 4 suivant est ajouté au point d : 

4. Virus de la Tristeza des agn.1.mes (iso­
lats européens), nuisible pour les 
fruits de Citrus clementina bort. ex. 
Tanaka, avec feuilles et pédoncules. 

Grèce. France 
(Corse), Italie, 
Portugal. 

Art. 17. - Le directeur généntl de la concurrence, de la consom­
mation et de la répression des fraudes, le directeur général de l'ali­
mentation et le directeur général des douanes et droits indirects sont 
chargés. chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 16 août 1994. 

le ,riinistre de l'agriculture et de la pêche, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de l'alimentation, 
P. GUERIN 

Le ministre de l'économie, 
Pour le ministre et par délégation : 

le directeur général de la concurrence, 
de la consommation 

et de la répression des fraudes, 
C. BABUSIAUX 

Le ministre du budget, 
porte-parole du Gouvernement, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général des douanes 

et droits indirects, 
J.-L. VrALLA 


